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SYNTHÈSE DES INTERVENTIONS ET DÉBATS
Séance du 9 décembre 2025

« Limiter l’absentéisme en entreprise 
en assurant la santé des salariés »
Co-présidé par : 
· Gilbert Cette, Président du Conseil d’orientation des retraites, Professeur d'économie associé à NEOMA Business School ;
· Jean-Emmanuel Ray, Professeur émérite à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

Intervenants :

· Denis Ferrand, Directeur Général de Rexecode ;
· Morane Keim-Bagot, Professeur à l’Ecole de Droit de la Sorbonne ;
· Christian Lambert, Directeur des Relations Sociales chez Schneider Electric ;
· Franca Salis Madinier, Membre CFDT du Comité économique et social européen de 2015 à 2025.
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[bookmark: _Hlk216866644]Jean-Emmanuel Ray a ouvert ce séminaire en soulignant que l’absentéisme en entreprise en France recouvre des situations diverses et a des causes multiples. Il a rappelé que le séminaire ne portait pas sur les congés payés, les congés de maternité ou parentaux, ainsi que les congés formation, pour se concentrer principalement sur les arrêts maladie, en analysant leurs causes, leur évolution, leur coût et leurs conséquences pour les salariés et les entreprises. L’arrêt maladie ne renvoie pas uniquement à un problème de santé, mais s’inscrit souvent dans un contexte plus large mêlant conditions de travail, état physique, contraintes familiales et articulation entre vie professionnelle et vie personnelle, notamment à l’ère du télétravail. 
1. État des lieux de l’absentéisme en France et en Europe
Franca Salis Madinier a introduit son propos en mentionnant les enjeux sociaux de l’absentéisme. Les personnes en arrêt maladie peuvent être confrontées à une perte de revenus, une situation de précarité et d’isolement. Ces aspects sont à prendre en compte dans l’appréciation du phénomène de  l’absentéisme, au-delà de la dimension économique. 
Franca Salis Madinier a ensuite présenté la situation de la France par rapport à d’autres pays européens. Les données relatives à l’absentéisme doivent être appréhendées avec prudence, les méthodes de calcul et les périmètres variant selon les pays. La France figure au 4ème rang parmi les pays de l’OCDE, avec un taux d’absentéisme en entreprise de 4,8 % et 21 jours d’absence par an en 2022. La Norvège se situe en 1ère position, avec 25 jours d’absence par an, alors même que ce pays se caractérise par une bonne conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle. L’Allemagne, au 6ème rang, a connu une progression de l’absentéisme de 44 % depuis 2006, portée notamment par le secteur de l’industrie. Cette hausse s’expliquerait par le stress et le vieillissement des salariés ainsi que par la transformation industrielle. Franca Salis Madinier a ensuite souligné le fait qu’au sein de l’Union européenne, les risques psycho-sociaux (RPS) constituent la première cause d’absence pour maladie. Pour conclure, elle a mis en regard le triplement du nombre de jours d’absence pour maladie par an en Europe entre 1970 et 2022 avec l’effondrement du nombre de jours de grève sur la même période, interrogeant ainsi l’absentéisme comme une manifestation possible d’un désengagement et d’une  forme de protestation individuelle en dehors du cadre collectif de la grève et des syndicats.
Denis Ferrand a souligné que l’augmentation de l’absentéisme en France s’explique en partie par l’évolution de la structure de la population en emploi. Il a d’abord rappelé que  que les absences pour maladie en France ont progressé à un rythme annuel moyen de 3 % entre 2011 et 2019, contre près de 10 % entre 2019 et 2024. Les salariés français à temps complet sont légèrement plus absents pour maladie (1,9 semaine par an) que les Allemands (1,6 semaine par an), pour les absences d’au moins une semaine. En France, le taux d’absentéisme diffère selon l’âge, le genre et la catégorie sociale : il est plus élevé chez les femmes, les seniors ainsi que chez les employés et ouvriers. Ainsi, deux facteurs contribuent à la hausse structurelle de l’absentéisme. Le premier est la féminisation marquée de l’emploi : la part des femmes dans l’emploi total en France atteint 49,1 % en 2024 (contre 45,0 % en 2000). Le second est le vieillissement démographique, les plus de 55 ans représentant 20 % de l’emploi en 2024 (contre 16 % en 2014). En revanche, la baisse de la part des ouvriers et employés dans l’emploi au profit des cadres sur les deux dernières décennies constitue plutôt un facteur baissier de l’évolution de l’absentéisme.
Morane Keim-Bagot a ensuite précisé les contours juridiques des arrêts de travail. Le droit de la protection sociale prévoit qu’en cas de maladie dite « ordinaire », 3 jours de carence s’appliquent avant la perception d’indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS égales à 50 % du salaire journalier de base, dans la limite de 41,47 euros), pour une durée maximale de 360 jours (hors affection longue durée) sur une période de 3 ans. Les règles d’indemnisation par la sécurité sociale sont plus favorables au salarié en cas de maladie professionnelle ou d’accident du travail (ni carence, ni durée maximale et taux d’indemnisation supérieur). Par ailleurs, le droit du travail assure, pour les salariés ayant un an d’ancienneté, un maintien de salaire de 90 % à partir du 8ème jour d’absence puis de 66,6 % pendant 30 jours, à la charge de l’Assurance maladie et de l’employeur. Enfin, le droit conventionnel, dans le cadre de la prévoyance, peut prévoir la prise en charge des jours de carence, le maintien du salaire à 100 %, ainsi qu’un allongement de la durée d’indemnisation. Par ailleurs, bien que le licenciement d’un salarié en raison de son état de santé soit en principe interdit, la jurisprudence admet certaines exceptions, notamment lorsque des absences répétées ou prolongées désorganisent l’entreprise.
2. Les défis et enjeux de l’absentéisme
Pour introduire cette seconde partie, Christian Lambert a rappelé les multiples causes de l’absentéisme, qui peuvent trouver leur origine dans le cadre professionnel (conditions de travail, stress), mais aussi en dehors du travail (maladie, aidance, violence familiale…).  Il a par ailleurs souligné la nécessité d’en comprendre les causes, de créer un climat de confiance et d’associer les managers ainsi que les organisations syndicales à la gestion de ce sujet stratégique pour l’entreprise, tant du point de vue de la performance, que de celui de l’image. 
Christian Lambert a ensuite présenté des statistiques sur l’absentéisme chez Schneider Electric : en 2025, le taux d’absentéisme court, en baisse régulière, est de 1,1 % et le taux d’absentéisme long, en progression, est de 3,1 %. L’absentéisme est deux fois plus important pour les femmes que pour les hommes, plus de deux fois plus élevé chez les plus de 45 ans que pour les moins de 45 ans et cinq fois plus élevé pour les ouvriers que pour les ingénieurs et les cadres. Dans cette entreprise, 55% du financement de l’absentéisme est assuré par l’employeur, 24% par l’assureur prévoyance et 20% par l’assurance maladie. L’absentéisme long, représente 74% du coût de l’absentéisme dans cette entreprise.
[bookmark: _Hlk216432324]Morane Keim-Bagot s’est ensuite interrogée sur l’efficacité du cadre juridique pour protéger les salariés tout en évitant les abus. Elle a indiqué que les jours de carence auraient une efficacité limitée pour lutter contre l’absentéisme. À l’échelle nationale, en 2018, 63,5 % des salariés travaillaient dans des entreprises qui maintenaient tout ou partie du salaire pendant la carence[footnoteRef:2]. Le maintien du salaire pendant la carence varie selon la taille de l’entreprise. Dans les entreprises de plus de  500 salariés, 85 % des cadres bénéficiaient du maintien de leur salaire. Selon une étude[footnoteRef:3], le maintien de salaire pendant les jours de carence ne favoriserait pas l’absentéisme, mais permettrait des arrêts de travail moins longs.  [2:  Institut de recherche et de documentation des données en santé (2019)]  [3:  C. Pollak (2015), L’effet du délai de carence sur le recours aux arrêts maladie des salariés du secteur privé.] 

S’agissant de la lutte contre d’éventuels abus, Morane Keim-Bagot a rappelé le cadre juridique des contrôles médicaux. La prescription des arrêts de travail en téléconsultation est désormais limitée à trois jours. Des télécontrôles[footnoteRef:4] ont récemment été déployés, après une phase d’expérimentation dans trois régions. Par ailleurs, le bien-fondé d’un arrêt maladie peut faire l’objet d’un contrôle par le médecin conseil de la Sécurité sociale, et donner lieu à une interruption de l’arrêt maladie et une suspension du versement des IJSS. Enfin, l’employeur peut solliciter une contre-visite médicale par un médecin mandaté[footnoteRef:5]. Ce dispositif est toutefois peu utilisé par l’employeur en raison des difficultés juridiques que soulèvent d’éventuels contrôles au domicile du salarié. Cette contre-visite peut entraîner une suspension du complément de salaire par l’employeur, mais pas des indemnités journalières versées par la Sécurité sociale. [4:  Le télécontrôle consiste en une visioconférence sécurisée entre un médecin de l’Assurance Maladie (appelé médecin conseil) et un assuré en arrêt de travail.]  [5:  Décret du 5 juillet 2024.] 

Denis Ferrand a par la suite présenté l’évolution des dépenses d’indemnités journalières d’assurance maladie (IJ) depuis 2009. Entre 2009 et 2019, l’augmentation annuelle moyenne des IJ était de 3,1 %, proche de l’évolution de la masse salariale. Le taux de croissance annuelle moyen ayant nettement accéléré sur la période 2019-2022, atteignant 10,1 %, et 6,2 % sur la période 2019-2023 en excluant les arrêts de travail dérogatoires[footnoteRef:6] liés à la crise sanitaire. Depuis 2022, la dynamique des dépenses est davantage portée par l’effet prix (montant journalier moyen indemnisé) que par l’effet volume (nombre de jours indemnisés), ce qui traduit des rémunérations plus élevées des salariés concernés. [6:  Un arrêt dérogatoire est un arrêt de travail accordé à titre exceptionnel (COVID-19), en dehors des règles habituelles.] 

Denis Ferrand a par ailleurs indiqué que le coût macroéconomique de l’absentéisme est conséquent. Le coût de l’absentéisme peut être appréhendé à partir du coût horaire, de la valeur ajoutée par heure travaillée et du volume d’heures d’absences. Sur cette base, l’absentéisme en France correspondrait à un coût économique compris entre 88 Md€ (si l’on prend en compte uniquement la rémunération du travail) et 134 Md€ (si l’on prend en compte la valeur ajoutée médiane des branches marchandes non agricoles). En 2023, un absentéisme pour arrêts maladie en volume équivalent à celui de 2009, en corrigeant les effets structurels démographiques, aurait permis de produire 25 Md€ de valeur ajoutée supplémentaire. 
Pour conclure cette deuxième partie, Denis Ferrand a mentionné que le coût de l’absentéisme pour les entreprises dépasse la seule indemnisation des salariés absents. L’entreprise doit en effet faire face à des coûts de remplacement ou à une perte de production (en cas de non-remplacement du salarié absent). Selon une étude[footnoteRef:7], une hausse d’un point de pourcentage du taux d’absentéisme est associée à une perte de productivité de l’entreprise de 0,66 %.  [7:  Grinza, Rycx (2020), The impact of sickness absenteeism on firm productivity.] 

3. Quelles perspectives pour prévenir l’absentéisme, notamment les arrêts longs ?  
Franca Salis Madinier a ouvert la troisième partie du séminaire en évoquant les réponses apportées à l’absentéisme au niveau européen. Elle a d’abord précisé que les gouvernements et les entreprises doivent agir avec prudence et sensibilité. En effet, une étude de l'OCDE[footnoteRef:8] montre que les personnes qui viennent travailler alors qu'elles sont malades (le présentéisme) nuisent deux à trois fois plus à la productivité que celles qui restent chez elles.  [8:  OECD (2022). Promoting health and well-being at work. OECD Publishing.] 

Les leviers d’action envisagés par l’Union européenne mettent en avant la qualité des emplois et le dialogue social. Un règlement européen, le Quality Jobs Act, devrait être proposé fin 2026 afin d’encourager des « emplois de qualité » et de renforcer la protection, la santé et la sécurité des travailleurs à l’échelle européenne.
Différents pays européens[footnoteRef:9] se mobilisent pour agir sur les risques psycho-sociaux et le management. L’Allemagne a par exemple mis en place un système de déclaration des situations de conflits au travail. Franca Salis Madinier propose également de repenser le système éducatif dès la formation initiale / continue pour réduire la distance hiérarchique et renforcer l’accompagnement des managers pour un management plus participatif, innovant et décentralisé dans les secteurs publics et privés. [9:  Note de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (avril 2025), Qualité du travail, qualité de l’emploi : éléments de comparaisons internationales.] 

Denis Ferrand a ensuite examiné les leviers possibles pour prévenir l’absentéisme, en particulier lié aux arrêts longs. L’instauration d’un jour de carence dans la fonction publique, en 2012-2013 et depuis 2018 aurait réduit le nombre d’arrêts maladie, mais le nombre de jours d’absence n’aurait pas diminué dans la même ampleur. Or, les arrêts très longs (supérieurs à six mois) constituent 45 % des dépenses d’IJ, alors qu’ils ne représentent que 7 % du nombre d’arrêts. Par ailleurs, près d’un quart des arrêts longs sont liés à des dépressions, de l’anxiété, du stress ou à de l’épuisement professionnel[footnoteRef:10]. Par conséquent, l’amélioration de la qualité managériale au sein de l’entreprise constitue un levier à mobiliser pour prévenir l’absentéisme.  [10:   Malakoff Humanis (2024).] 

[bookmark: _Hlk216948263][bookmark: _Hlk216447293]Puis, Denis Ferrand a évoqué l’importance de la prévention et l’insuffisance des moyens actuels qui lui sont dédiés. 3% seulement du budget de la branche accidents du travail et maladies professionnelles (AT-MP) sont consacrés à la prévention. Par ailleurs, les effectifs des médecins du travail sont en baisse. Il a également mentionné les possibles abus en matière de délivrance d’arrêts de travail, ainsi que le risque accru lié à l’augmentation du nombre de téléconsultations.
Pour conclure, Denis Ferrand a mentionné  les effets possibles de la protection de l’emploi sur l’absentéisme.  Une étude menée dans des banques en Italie[footnoteRef:11] indiquerait une augmentation des absences des salariés après la fin de leur période d’essai. [11:  Ichino et Riphahn (2005). The Effect of Employment Protection on Worker Effort : A Comparison of Absenteeism During and After Probation.] 

Morane Keim-Bagot est ensuite revenue sur les réformes précédentes pour limiter l’absentéisme, qui se caractériseraient par une certaine défiance envers l’assuré social (contrôle des abus et durcissement des conditions d’indemnisation). Concernant l’augmentation éventuelle du nombre de jours de carence, la Cour des comptes a évoqué le passage de 3 à 7 jours de carence et le MEDEF a proposé l’instauration d’au moins un jour de carence d’ordre public non compensable par l’employeur. Par ailleurs, la Loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2026 fixe une durée limitée pour un arrêt maladie initial et pour l’arrêt de prolongation[footnoteRef:12]. Lors de la discussion parlementaire, la Commission des affaires sociales avait introduit la possibilité de prescrire du télétravail pour le médecin traitant, rompant ainsi la dichotomie actuelle travail / arrêt de travail. S’agissant de cette mesure, Morane Keim-Bagot et Christian Lambert ont interrogé la capacité du médecin traitant à se prononcer sur le caractère télétavaillable ou non de l’emploi de la personne concernée, compte tenu de sa connaissance parfois limitée des conditions de travail dans l’entreprise[footnoteRef:13]. [12:  Les plafonds de durée des arrêts de travail seront déterminés par décret en Conseil d’État. Ces plafonds ne pourront être inférieurs à un mois pour l’arrêt de travail initial et à deux mois pour l’arrêt de prolongation.]  [13:  La mesure a in fine été rejetée par les députés en séance publique.] 

Morane Keim-Bagot a conclu son intervention en mentionnant d’autres leviers de réduction de l’absentéisme. Le levier de la prévention lui apparaît primordial, tant en santé publique, qu’en entreprise. L’amélioration de la qualité de vie au travail constitue un autre axe de progrès, de même que la négociation paritaire entre les partenaires sociaux sur ces questions.
[bookmark: _Hlk216778616]Christian Lambert a illustré les actions possibles de prévention de l’absentéisme par des exemples tirés de Schneider Electric. Ont été mises en place des campagnes de prévention et de dépistage, notamment des maladies cardio-vasculaires, ainsi que des campagnes de sensibilisation, par exemple sur les effets de la sédentarité. Une attention particulière a été portée à l’ergonomie des postes de travail. Des formations obligatoires aux risques psycho-sociaux ont par ailleurs été mises en place. Enfin, la diversification des parcours professionnels constitue également, selon lui, un levier de prévention de l’absentéisme, en remédiant à l’usure physique et psychique associées à un travail identique dans la durée.
Par ailleurs, Christian Lambert a souligné le caractère collectif des politiques de prévention de l’absentéisme dans son entreprise. Les actions de prévention et d’accompagnement des salariés y relèvent d’une approche concertée de la direction des ressources humaines, des organisations syndicales, du Comité social et économique (CSE), des ergonomes, du médecin du travail et des assistantes sociales. Des accords ont été négociés sur la qualité de vie et des conditions de travail ainsi que sur la promotion de la santé au travail. 
Pour conclure ce séminaire, Gilbert Cette a indiqué que le phénomène de l’absentéisme et ses particularités françaises pourraient être davantage expertisés. S’agissant des comparaisons internationales, le taux d’emploi des séniors ou la féminisation des emplois notamment à temps partiel devraient être pris en compte pour effectuer des comparaisons, en neutralisant les effets liés aux structures nationales de l’emploi. Il a souligné l’intérêt d’analyser l’impact du dialogue social et du management et de leurs spécificités en France sur les conditions de travail et l’absentéisme.  À cet égard, l’étude des effets de la suppression des Comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) et de leur intégration dans les nouvelles instances représentatives du personnel (IRP) pourrait apporter un éclairage pertinent à l’évolution des phénomènes d’absentéisme observés. Pour Gilbert Cette, une meilleure compréhension des causes de l’absentéisme reste un préalable indispensable à l’élaboration  de politiques publiques visant à le réduire. 
Pour toute information complémentaire, 
consultez le site Internet de la DG Trésor
ou envoyez un mail à Seminaire.Emploi@dgtresor.gouv.fr 
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